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Dg Politique de contrôle

Direction protection des végétaux & sécurité de la production végétale
PCCB/S1/2005/003/91261
Date : 31/03/2005

Avis aux importateurs et exportateurs, expéditeurs et introducteurs de végétaux, de produits végétaux et d'autres matériels 

Objet : 
Nouvelle procédure de certification- Exportation vers la Fédération russe.


      Signature d’ un mémorandum entre l’ UE et la Fédération russe


Mesures : voir avis le plus récent sous cette rubrique

Madame, Monsieur, 

Ce jeudi 24/03/2005, les organisations concernées par l’exportation vers la Fédération russe ont été conviées à l’AFSCA pour une mise au point.

1. Remarque générale

La procédure de certification actuelle est inchangée pour tous les autres pays tiers que la Fédération russe.

2. Etat des lieux – Fédération russe 

Depuis l’été dernier la Fédération russe a fortement critiqué le système de certification de l’UE. A l’heure actuelle, il y a une interdiction d’exporter pour l’Allemagne, le Danemark et l’Estonie ainsi qu’une interdiction partielle d’exporter pour la Belgique (en ce qui concerne les fleurs coupées et les plantes en pots). L’interdiction d’exporter en vigueur pour les Pays-Bas est levée en plusieurs phases. 

Suite à ces problèmes, la Commission a été mandatée pour négocier avec la Fédération russe. Le 15 mars 2005, ces négociations ont abouti à la signature d’un Mémorandum par la Commission, la Présidence et la Fédération russe. 

Le 18 mars 2005, l’ambassadeur belge a été informé du fait que le service phytosanitaire russe était en possession de certificats phytosanitaires belges pour des fleurs coupées qui ont été délivrés après le 18 février 2005. Il s’agit de certificats falsifiés. L’Agence porte plainte contre X en rapport avec cette fraude.

3. Commentaire au sujet du mémorandum 

Le mémorandum (voir doc.en EN, NL et F dans cette rubrique internet) repose sur les trois piliers suivants :

· Modèle de certificat phytosanitaire

Il s’agira d’un document sécurisé (filigrane) dont la forme et la couleur sont standardisées au sein de la Communauté et qui contient une traduction en russe au verso. 

· Procédure d’émission de certificats

Les opérateurs ne peuvent pas être en possession de documents vierges. Il doit y avoir un lien apparent entre le contenu d’un envoi et les mentions reprises sur le certificat. 

· Transport au sein de la Communauté préalable à l’exportation

Ce texte est basé sur le document ISPM 12. Au mois de mai, il fera l’objet de discussions complémentaires au niveau du Conseil.

Le mémorandum entre en vigueur le 1er avril 2005, mais les anciens certificats pourront encore être utilisés jusqu’au 1er juillet 2005.
4. Nouveau certificat

Le nouveau certificat sera imprimé par la Banque nationale sur du papier blanc sécurisé de 120 grammes.. Pour le certificat phytosanitaire, l’encre d’impression est de couleur verte ; pour le certificat phytosanitaire de réexportation, il est de couleur brune. La forme et les dimensions sont conformes à celles du modèle repris à la Directive 2000/29/CE.  

La version anglaise apparaîtra au recto , les traductions en néerlandais, en français, en russe et en espagnol au verso. 

Dans un premier temps ne seront imprimés que des certificats sécurisés phytosanitaires (verts). Ces nouveaux certificats sont seulement utilisés pour les exportations vers la Fédération russe. Les anciens certificats phytosanitaires peuvent encore être utilisés jusqu’au moment où le papier sécurisé sera disponible, dans le courant du mois d’ avril. 

5.    Mesures après le 1er avril 2005

Plus d’application.

Pour de plus amples informations, prenez contact avec votre Unité provinciale de Contrôle.

Le Directeur,

Walter VAN ORMELINGEN
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